LA SAISINE DU JUGE ADMINISTRATIF 

AU CAMEROUN 

La justice administrative est rendue au Cameroun par une chambre spéciale de la cour suprême dénommée chambre administrative créée en 1972. De l’article 9 de l’ordonnance 72,6 du 26 Août 1972 qui fixe l’organisation de la cour suprême statuant en matière administrative, il ressort que la chambre administrative est compétente pour connaître des :

· Recours en annulation pour excès de pouvoir, et en matière non répressive des recours incidents en appréciation de la légalité.

· Actions en indemnisation du préjudice causé par un acte administratif.

· Litiges concernant les contrats (à l’exception de ceux conclus même implicitement sous l’empire du droit privé) ou les concessions de service public.

· Litiges qui lui sont expressément attribués par la loi. En dehors de ces hypothèses, c‘est le juge judiciaire qui est compétent. Les décisions rendues par la chambre administrative peuvent être susceptibles d’appel devant l’assemblée plénière de la cour suprême.

               N’importe qui ne peut intenter un recours devant le juge administratif contre n’importe quelle décision. C’est ainsi que pour agir valablement, tout requérant doit  en règle générale  réunir 3 conditions :
· Etre capable : c’est – à - dire avoir l’aptitude légale pour agir en justice. Il s’agit de la majorité (21 ans) pour les personnes physiques et de l’existence légale pour les personnes morales. Cependant la jurisprudence a amorcé sur ce plan une certaine évolution qui tend à admettre que les associations non déclarées (CS/CA jgt du 29 Novembre 1979, les élites Banka) et même les associations dissoutes CFS/CAY arrêt 28 Mars 1972, MOUELLE KOULA EITEL/C /Etat du Cameroun) puissent être recevables pour former  un recours pour accès de pouvoir contre  les décisions de l’administration.

· Justifier d’un intérêt direct et personnel à agir : L’intérêt est davantage pécuniaire ou moral qu’espère obtenir le requérant. Ce dernier n’est alors fondé à agir que si sa situation peut se trouver améliorée en cas de disparition de  la décision litigieuse.

· Avoir la qualité pour agir : le requérant  doit se prévaloir d’un titre. 

Le contentieux avec l’administration s’apprécie à deux niveaux. D’abord devant l’administration (recours gracieux préalable) et ensuite devant le juge (recours contentieux).

Le  recours  gracieux préalable est une étape obligatoire. 

En droit administratif, il n’ y’a pas d’équivalent de la citation directe. Nul ne peut former un recours devant le juge administratif sans s’être au préalable adressé à l’administration. Seules les décisions du conseil de discipline budgétaire et comptable échappent à cette règle en ce sens qu’elles peuvent être déférées directement devant le juge administratif.

Le recours gracieux préalable consiste en une requête adressée a l’autorité administrative désignée par les textes comme compétente. Il s’agit du ministre responsable de l’administration avec laquelle le requérant est en litige ou à l’autorité habiletée à représenter la collectivité publique (maire pour la commune) ou l’établissement public (recteur pour l’université) en cause.

Sur le plan de la forme, cette requête doit être rédigée sur papier timbré avec clarté et précision. Elle doit contenir l’adresse complète du requérant, la date, l’indentification de l’autorité à laquelle elle est adressée, les faits, les arguments, et en conclusion la solution demandée. 

En matière de procédure administrative, les délais sont très délicats et beaucoup de justiciables perdent leur procès tout simplement parce qu’ils n’ont pas respecté les délais de procédure. Ainsi, en règle générale, le recours gracieux n’est recevable que s’il est formé dans les deux mois suivant la publication ou la notification de la décision attaquée.

En cas de demande en indemnisation dans les 6 mois suivant la réalisation du dommage ou sa connaissance.

En cas d’abstention d’une autorité ayant compétence liée, c’est-à-dire tenue par les textes de prendre un acte juridique.

Le requérant dispose de 4 ans à partir de la date à laquelle, ladite autorité était défaillante pour saisir l’administration.

En cas de réponse négative au recours gracieux préalable, s’ouvre la phase judiciaire par la saisine de la chambre administrative.

En cas de réponse non satisfaisante de l’administration, le requérant a 60 jours suivant le lendemain de la notification pour saisir le juge administratif.

Si par contre, l’administration garde  le silence pendant 3 mois après la recevabilité du recours gracieux préalable, ce silence est considéré comme rejet de la requête et le requérant dispose de 60 jours à compter de l’expiration de ce délai de 3 mois pour saisir la chambre administrative.

La requête introductive est adressée au président de la chambre administrative et est déposée au greffe dudit tribunal avant l’expiration du délai, accompagnée d’une consignation de 15 000 FCFA. Cette requête rédigée sur papier timbre doit contenir :

· Une indication des noms, prénoms, profession et adresse complète du requérant ;
· Une indication du défendeur ;
· Un exposé le plus clair défendeur

· Un exposé le plus clair possible des circonstances dans lesquelles la décision ou le fait dommageable est survenu ;
· Un exposé des arguments juridiques  justifiant le droit du requérant

· En cas de demande de dommages intérêts, indiquer le montant chiffré.
A l’appui de sa requête, le requérant doit obligatoirement joindre :

- Les copies conformes de la requête elle-même en autant de copies qu’il a de défendeurs ;
- Une copie du recours gracieux préalable ou la justification de son dépôt et une copie des réponses de l’administration à ce recours gracieux.

- Toute autre pièce nécessaire à la justification des droits du requérant.

La non production de ces pièces entraîne l’irrecevabilité du recours.

